
tant l?ermanent de la Belgique auprès de l'Orga
nisat1on des Nations Unies (S/21638104); 

"Lettre, en date du 24 août 1990, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par les ReJ?résen
tants permanents de l'Arabie saoudite, de 
Bahreïn, des Emirats arabes unis, du Koweït, de 
l'Oman et du Qatar auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (S/21639104

)". 

Résolution 665 (1990) 
du 25 août 1990 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 1990, 
661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990 et 
664 (1990) du 18 août 1990 et exigeant qu'elles soient 
appliquées intégralement et immédiatement, 

Ayant décidé, dans la résolution 661 (1990), de pren
dre des sanctions économiques conformément au Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies, 

Résolu à mettre un terme à l'occupation du Koweït 
par l'Iraq, qui met en danger l'existence d'un Etat Mem
bre, et à rétablir l'autorité du Gouvernement légitime 
du Koweït ainsi que la souveraineté, l'indépendance et 
l'intégrité territoriale du Koweït, ce qui exige que les 
résolutions susmentionnées soient appliquées rapide
ment, 

Déplorant que l'invasion du Koweït par l'Iraq ait 
coûté la vie à des innocents et résolu à empêcher de 
nouvelles pertes en vies humaines, 

Vivement alarmé par la persistance de l'Iraq dans son 
refus de se conformer aux résolutions 660 (1990), 661 
(1990), 662 (1990) et 664 (1990), en particulier par la 
conduite du Gouvernement iraquien, qui utilise des 
navires battant pavillon iraquien pour exporter du pé
trole, 

l. Demande aux Etats Membres qui coopèrent avec 
le Gouvernement koweïtien et déploient des forces 
navales dans la région de prendre des mesures qui 
soient en rapport avec les circonstances du moment 
selon qu'il sera nécessaire, sous l'autorité du Conseil de 
sécurité, pour arrêter tous les navires marchands qui 
arrivent ou qui partent afin d'inspecter leur cargaison 
et de s'assurer de leur destination et de faire appliquer 
strictement les dispositions de la résolution 661 (1990) 
relatives aux transports maritimes; 

2. Invite les Etats Membres à coopérer en consé
quence autant que nécessaire pour assurer le respect 
des dispositions de la résolution 661 (1990) en recou
rant au maximum à des mesures politiques et diploma
tiques, conformément au paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Prie tous les Etats, agissant conformément à la 
Charte des Nations Unies, de fournir aux Etats visés au 
paragraphe 1 ci-dessus l'assistance dont ils pourront 
avoir besoin; 

4. Demande également aux Etats intéressés de coor
donner les mesures qu'ils prendront en application des 
paragraphes ci-dessus, en faisant appel, en tant que de 
besoin, aux mécanismes du Comité d'état-major et, 
après consultations avec le Secrétaire général, de pré
senter au Conseil de sécurité et au Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 661 (1990) concernant 

24 

la situation entre l'Iraq et le Koweït des rapports pour 
faciliter la surveillance de l'application de la présente 
résolution; 

5. Décide de rester activement saisi de la question. 

Adoptée à la 293lf séance par 
13 voix contre zéro, avec 2 abs
tentions (Cuba et Yémen). 

Décision 

A sa 293~ séance, le 13 septembre 1990, le Conseil a 
décidé d'inviter le représentant du Koweït à participer, 
sans droit de vote, à la discussion de la question intitu
lée "La situation entre l'Iraq et le Koweït". 

Résolution 666 (1990) 
du 13 septembre 1990 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant l'alinéa c du paragraphe 3 et le paragra

phe 4 de sa résolution 661 (1990) du 6 août 1990, qui 
s'appliquent, sauf considérations d'ordre humanitaire, 
aux denrées alimentaires, 

Considérant qu'il {'Ourra dans certains cas s'avérer 
nécessaire de fourmr des denrées alimentaires à la 
population civile en Iraq ou au Koweït afin d'alléger ses 
souffrances, 

Notant que le Comité a reçu à ce sujet des communi
cations de plusieurs Etats membres, 

Soulignant qu'il n'appartient qu'au Conseil, agissant 
par lui-même ou par l'entremise du Comité, de déter
miner si les circonstances sont telles qu'il y a lieu d'in
voquer des considérations d'ordre humanitaire, 

Profondément préoccupé de ce que !'Iraq a manqué 
aux obligations qui lui incombent en vertu de la résolu
tion 664 (1990) du 18 août 1990 quant à la sécurité et 
au bien-être des nationaux d'Etats tiers, et réaffirmant 
qu'au regard du droit humanitaire international, y com
pris, _là où elle s'ap_plique, la Convention de Genève 
relative à la protect10n des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949105, l'Iraq porte l'entière 
responsabilité de cet état de choses, 

Agissant en application du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, 

l. Décide que, en vue de déterminer, aux fins de 
l'alinéa c du paragraphe 3 et du paragraphe 4 de la 
résolution 661 (1990), s'il y a lieu ou non d'invoquer des 
considérations d'ordre humanitaire, le Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 661 (1990) 
concernant la situation entre l'Iraq et le Koweït gardera 
constamment à l'étude la situation alimentaire en Iraq 
et au Koweït; 

~- _c_ompte que l'Iraq s'acquittera des obligations 
qui lui mcombent en vertu de la résolution 664 (1990) 
à l'égard des nationaux d'Etats tiers et réaffirme qu'en 
application du droit humanitaire international, y com
pris, là où elle s'applique, la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps 

105 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973. 



de guerre, du 12 août 1949105, l'lraq demeure entière
ment responsable de la sécurité et du bien-être des 
intéressés; 

3. Demande, aux fins des paragraphes 1 et 2 ci
dessus, que le Secrétaire général s'attache de toute 
urgence, et s'emploie sans relâche à obtenir auprès des 
organismes compétents des Nations Unies et autres 
organismes appropriés à vocation humanitaire, ainsi 
qu'auprès de toutes autres sources, des éléments d'in
formation concernant les disponibilités alimentaires en 
Iraq et au Koweït, et qu'il les communique régulière
ment au Comité; 

4. Demande également que, dans le cadre de cet 
effort de recherche et d'information, une attention par
ticulière soit accordée aux catégories de personnes qui 
risquent plus particulièrement de souffrir, telles que les 
enfants de moins de 15 ans, les femmes enceintes ou en 
couches, les malades et les personnes âgées; 

5. Décide que si, ayant reçu les rapports du Secré
taire général, le Comité estime que fes circonstances 
sont telles qu'il est indispensable, pour des raisons d'or
dre humamtaire, de fournir d'urgence des denrées ali
mentaires à l'Iraq ou au Koweït pour alléger les 
souffrances, il fera connaître rapidement au Conseil sa 
décision sur la manière de répondre à cette nécessité; 

6. Donne pour instructions au Comité de garder à 
l'esprit, en arrêtant ses décisions, que les denrées ali
mentaires doivent être acheminées par l'Organisation 
des Nations Unies, en coopération avec le Comité in
ternational de la Croix-Rouge ou d'autres organismes 
appropriés à vocation humanitaire et distribuées par 
eux, ou sous leur supervision, le but étant de faire en 
sorte qu'elles parviennent bien à ceux qui doivent en 
être les bénéficiaires; 

7. Prie le Secrétaire général d'user de ses bons of
fices pour faciliter la livraison et la distribution de 
denrées alimentaires au Koweït et à l'Iraq, conformé
ment aux dispositions de la présente résolution et d'au
tres résolutions pertinentes; 

8. Rappelle que la résolution 661 (1990) ne s'appli
que pas aux fournitures à usage strictement médical, 
mais recommande à ce sujet que les fournitures médi
cales soient exportées sous la stricte supervision du 
Gouvernement de l'Etat exportateur ou d'organismes 
appropriés à vocation humanitaire. 

Adoptée à la 293~ séance par 
13 voix contre 2 (Cuba et Yé
men). 

Décision 

A sa 294Qe séance, le 16 septembre 1990, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de l'Iraq, de l'Italie et 
du Koweït à participer, sans droit de vote, à la discus
sion de la question mtitulée : 

"La situation entre l'Iraq et le Koweït : 
"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 

Président du Conseil de sécurité par le Rer,ré
sentant permanent de la France auprès de l Or
ganisation des Nations Unies (S/21755 164); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Repré-
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sentant permanent de l'Italie auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies (S/21756104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Repré
sentant permanent du Canada auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies (S/21757104

); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le ReP,ré
sentant permanent du Danemark auprès de 1 Or
ganisation des Nations Unies (S/21758 104

); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Repré
sentant permanent de la République fédérale 
d'Allemagne auprès de l'Organisation des Na
tions Unies (S/21759104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Repré
sentant permanent de la Belgique auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (S/21760!04); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente 
de la Finlande auprès de l'Organisation des Na
tions Unies (S/21761 104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission l?ermanente 
de l'Autriche auprès de l'Organisation des Na
tions Unies (S/21762104

); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Rer,ré
sentant permanent de la Hongrie auprès de 1 Or
ganisation des Nations Unies (S/21763!04); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Rer,ré
sentant permanent de l'Espagne auprès de I Or
ganisation des Nations Unies (S/21764!04); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Rer,ré
sentant permanent des Pays-Bas auprès del Or
ganisation des Nations Unies (S/21765 104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Rer,ré
sentant permanent de la Grèce auprès de I Or
ganisation des Nations Unies (S/21766 104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Rer,ré
sentant permanent de l'Irlande auprès de I Or
ganisation des Nations Unies (S/21767 104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Rer,ré
sentant permanent de la Suède auprès de I Or
ganisation des Nations Unies (S/21768 104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Rer,ré
sentant permanent de la Norvège auprès de I Or
ganisation des Nations Unies (S/21769104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le ReP,ré
sentant permanent du Portugal auprès de I Or
ganisation des Nations Unies (S/21770104); 

"Lettre, en date du 15 septembre 1990, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Rcpré-


